
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE LABORATOIRE DE MRM 

du 14 MARS 2019 

 

Présents : F. Le Roy, R. Meissonier, A-S. Cases, G. Naro, J-M. Courrent. M. Leroy, G. 

Giordano, P. Chappelier, A. Morinière, A. Rouyre, V. Bessière, N. Comeiras, H. Chappert, F. 

Lasch, K. Messeghem , P. Loup, R. Ologéanu-Taddéi, Y. Benabdellaziz, K. Berthoud 

Absents : A.S.Fernandez, S.Mignon, S. Sammut, S. Spring 

 

14 h 05 la séance est ouverte 

 

1er Conseil du Laboratoire 

Le futur Directeur de MRM Frédéric Le Roy préside le Conseil  avec le Co-Directeur Régis  

Meissonier. Gérald Naro Directeur de MRM  présent les accompagne si besoin. Frédéric Le 

Roy insiste sur le fait que Gérald Naro est Directeur en activité, par conséquent qu’il signe 

toujours les documents. 

 

1) HCERES 

Frédéric Le Roy rappelle que la visite est prévue pour le 30 janvier et  qu’il faut  la préparer. 

Dorénavant, l’HCERES est basé  sur du « qualitatif » et non  plus sur les « notes » comme 

autrefois (note A…). L’idée est de se servir du dossier à monter pour l’HCERES afin de créer 

une réflexion stratégique au sein de MRM. Ulkrike Mayrofer sera présidente du comité de 

visite. 

 

2) Constitution du bureau  

Frédéric Le Roy propose de créer un bureau qui représentera la diversité de MRM, en effet, 

MRM est par nature multi-établissements. Le but est  d’avoir une stratégie de site pour 

MRM. 

Ce sera un bureau multi-établissements composé de : 

- Directeur de la recherche IAE Régis Meissonier 

- Directeur de la Recherche MOMA Karim Messeghem 

- Polytech Florence Rodhain   

- IUT Nathalie Comeiras 

- Université de Perpignan Fabienne Villeseque-Dubus 

- Montpellier Business School Franck Lasch 



 
 
 
 
 
 

 

 

Frédéric LE ROY soumet  cette idée au conseil, cela est approuvé à l’unanimité par les 

membres présents. 

 

3) Débat sur l’ HCERES : le 1er travail est de lancer les tâches puis de les répartir 

Le budget du laboratoire est présente. Il convient de rajouter à ce budget le financement, 

par les contrats doctoraux. Faire un rappel sur la question qu’il a nous a été demandé au 

laboratoire. 

Gérald Naro rappelle qu’il a envoyé un questionnaire 2014-2019 et qu’il faut le rappeler aux 

membres des groupes.  

Concernant le bilan, Frédéric Le Roy prévoit une réunion de directeurs de groupes afin de se 

mettre d’accord sur la présentation. Une version standardisée est souhaitable.  

 

4) Création d’un groupe de réflexion comprenant les directeurs de groupe  

Frédéric Le Roy rappelle que cela n’existe pas dans les  statuts. L’idée est de créer un  

groupe de réflexion composé  uniquement  des Directeurs de groupes. Frédéric Le Roy assure 

qu’il ne s’agit pas de se substituer au conseil de labo mais de partager entre Directeurs de 

groupes, notamment en termes de publication. Relancer la publication relève de la politique de  

l’établissement. Par conséquent : qu’est-ce que MRM peut envisager à son niveau ? Les marges  

sont serrées. Ce sera informel évidemment. Les directeurs de groupes peuvent impulser un 

dynamisme dans les groupes. Chaque groupe à ses spécificités. 

Intervention de Nathalie Commeiras qui indique que plusieurs personnes de son groupe ne 

publient plus depuis longtemps. Elle veut bien impliquer les chercheurs mais ce n’est pas 

évident. Véronique BESSIERE souligne que le déclin de la publication est dû à la charge 

administrative. 

Frédéric Le Roy soumet au vote la création d’un groupe informel composé des directeurs de 

groupe. Le principe est voté à l’unanimité. 

 

5) Chargé de mission 

Frédéric Le Roy  questionne les membres du CL sur le principe de chargé de missions par les 

membres de MRM. Il est nécessaire de repérer les missions : exemple de Frédéric Le 

Roy « cela pourrait être un doctorant qui a des compétences sur les réseaux sociaux » ! 

Véronique Bessière propose  par exemple « un doctorant qui a soutenu sa thèse en novembre  

a plus de temps après ». Les doctorantes présentes Agathe Morinière et Audrey Rouyre 



 
 
 
 
 
 

 

participent aux échanges et dialoguent à ce sujet.  Conclusion : idées à creuser aux sujets 

des doctorants potentiels  

 

6) Axes recherche 

Il y a actuellement quatre axes dans MRM 

2 axes stratégiques : Innovation ; Management Responsable et Développement Durable 

2 axes sectoriels : Agro-alimentaire ; Santé   

 

Pour 2019 2022, Frédéric Le Roy pose la question de savoir comment aligner ces axes sur 

ceux de l’I-SITE MUSE : 

-Clarifier nos axes de recherche 

-Gros  effort d’intégration sur le site Montpellier  

-Créer des intéractions au sein de l’UM  

Cela sera le  1er travail du bureau  qui sera saisi  sur cette question ; Quels sont les axes 

prioritaires ? Puis cela sera soumis au Conseil du laboratoire. 

Par ailleurs,  Frédéric Le Roy  ajoute qu’il serait souhaitable que les groupes disciplinaires de 

MRM se structurent autour de  thèmes forts. Les domaines d’excellence du groupe sont à 

mettre en avant  

Chaque  groupe identifie ce qui est identifiable et reconnaissable. Quels sont ses propres 

ponts forts ? Frédéric Le Roy insiste sur le fait de commencer dès maintenant avant la visite 

HCERES. 

L’idéal serait  3 domaines dans chaque groupe où nous sommes forts. 

Philippe Chapellier intervient et ajoute qu’il en a 5 dans le groupe de Comptabilité et société.  

Véronique Bessière ajoute qu’au niveau de MUSE (Nourrir-soigner-protéger), les sciences 

sociales sont très attendues, qu’elles sont trop absentes. 

 

Pour Frédéric Le Roy ce serait aux Responsable d’axe de faire l’interface, non pas de prévoir 

des réunions d’axe mais de se lancer dans des logiques de projet en collaboration avec les 

collègues qui animent les axes de MUSE. 

Il s’agit d’être proactif. Exemple : le projet MUSE de Carole Maurel « Le rôle stratégique des 

stocks dans la gestion financière des entreprises vitivinicoles / The strategic role of 

inventories in wine businesses’ financial management: an international comparative study » 

  

 



 
 
 
 
 
 

 

Frédéric Le Roy remarque que lorsque nous nous adressons aux entreprises Régionales, nous 

restons dans Montpellier. Or, il serait plus intéressant de multiplier les sources de 

financement dans une une logique thématique. Frédéric Le Roy ne pense pas que nous  

puissions être généraliste mais que MRM a intérêt à être reconnu dans des domaines de 

spécialités en lien avec le local et le global.  

 

7) Point budget 

Régis Meissonier présente le budget global de MRM 2018  

Concernant le budget il est composé, pour l’année 2019 

Dotation UM : 

Fonctionnement : 92 625€ 

Investissement : 30 875€ 

         123 500€ 

 Dotation MBS :   45 000€   

                          168 500€ 

Frédéric Le Roy rappelle que chaque Directeurs de groupe mène sa politique dans son groupe. 

Il considère qu’il va falloir réfléchir sur les budgets. Par exemple, il faut voir si les budgets 

des groupes sont plus importants que les budgets des axes. Frédéric Le Roy prévoit de réunir 

le plus vite possible le bureau afin de proposer au conseil des éléments de réflexion sur le 

budget. Une discussion s’engage sur l’allocation des fondes dans les groupes 

Frédéric Le Roy propose de lancer une réflexion avec les directeurs de groupe sur des 

guidelines d’affectation des ressources : harmoniser les pratiques au sein des groupes, 

présence à minima des personnes, présenter le papier financés, la présence aux soutenances 

de thèse, etc.  

 

8) Département Scientifique 

Véronique Bessière rappelle qu’il y a  8 représentants de MRM au DS : le directeur de MRM 

et 7 responsables de groupe. Or il y a 8 groupes dans MRM. Il convient donc de sélectionner 

7 groupes. 

Frédéric Le Roy propose de reprendre le même critère de sélection que précédemment, en 

retenant les 7 groupes en fonction du nombre de membres dans les groupes. Le groupe ayant 

le moins de membre ne disposera pas de siège de titulaire, mais d’une place de suppléant d’un 

autre groupe (celui qui arrive en avant dernier en termes de membres). Le groupe disposant 

du moins de membre permanent est le groupe Organisation. Le groupe arrivant en avant 

dernier est le groupe RH. Suivant ce critère du nombre de membres, Frédéric Le Roy propose 



 
 
 
 
 
 

 

que les groupes GRH et Organisation soient représentés par un titulaire (GRH) et un 

suppléant (Organisation). Cette répartition doit faire l’objet d’une concertation entre 

Nathalie Comeiras et Sophie Mignon (absente). 

La proposition est votée et adoptée à l’unanimité.  

Concernant le groupe Finance, Véronique Bessière souhaite ajouter qu’elle ne peut pas se 

représenter en tant que Responsable de groupe finance étant  Directrice du DS. Dans l’idéal, 

elle souhaiterait un Pr. Le groupe finance a auto-désigné un titulaire Eric Stephany et Paul 

Amadieu en suppléant. Le conseil du laboratoire accepte que cela soit décidé au sein du 

groupe. 

 

Divers 

 

Gérald Naro et Jean-Marie Courrent interviennent pour annoncer qu’ un outil commun  au 

Labex et MRM est en cours. Cette base de données HAL  permettrait d’actualiser 

l’information régulièrement. Elle sera disponible en 2019. 

Véronique Bessière fait un retour sur l’appel à projet « Soutien à la Recherche  UM ». L’appel 

à projets a permis de financer 32 projets (15 spécifiques et 17 structurants) sur les 51 

dossiers déposés pour un montant global d’aide demandée de 907 000 euros. Pour les projets 

spécifiques (qui concernent les demandes en gestion) : enveloppe de 150 000€ alors qu’il y 

avait 400 000€ déposés. Chaque DS avait une enveloppe de 50 000€ maximum. Le DS Gestion 

a soutenu 5 projets (classé en A par le DS) totalisant 50 000€. 2 projets ont été retenus par 

la Commission Recherche pour un total de 24000 €.En sciences sociales il y a eu 2 projets en 

Droit, 2 projets en Economie, 3 projets en Education. Il y avait également des projets 

spécifiques en Mathématique et en Sciences de l’évolution. Tous les projets ont reçu un 

retour sur leur évaluation. Il y a eu 2 rapporteurs de la commission recherche. Compte tenu 

du niveau élevé de demandes par rapport au budget, seuls les projets ayant un triple A (A par 

le DS et A par chaque rapporteur) ont été retenus. Les projets qui n’ont pas été retenus ont 

fait l’objet des remarques suivantes : la méthodologie n’a pas été comprise et la demande 

financière n’a pas été comprise (problèmes de justifications et de clarté). Le projet doit être 

réalisable en 12 mois. De plus, la partie en investissement a été enlevée de la dotation des 

projets retenus compte tenu de la contrainte budgétaire. 

 

Fin  de la séance 15H59 

 

 


